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(54)  Dispositif  de  désenfumage  pour  une  voûte  cintrée. 

(57)  Le  dispositif  de  désenfumage  (2)  pour  une 
voûte  cintrée  (1)  comporte  un  support  (4)  dont 
le  profil  a  un  rayon  de  courbure  sensiblement 
égal  au  rayon  de  courbure  de  la  voûte  cintrée 
(1)- 

Le  support  comporte  deux  ouvertures  (5,  6)  et 
deux  vantaux  (10)  sont  fixés  au  support  (4)  et 
sont  adaptés  à  obturer  les  ouvertures  (5,  6)  dans 
une  position  fermée. 

Utilisation  notamment  pour  des  voûtes  cin- 
trées  en  polyester. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
désenfumage  pour  une  voûte  cintrée. 

Les  voûtes  cintrées  sont  de  plus  en  plus  fréquem- 
ment  utilisées  dans  la  construction,  soit  pour  leur  for- 
me,  à  des  fins  architecturales,  soit  sur  les  couvertu- 
res  des  bâtiments  pour  l'éclairage  des  constructions 
du  type  halls,  gymnases,  usines... 

Cet  éclairage  zénital  est  généralement  réalisé 
grâce  à  des  voûtes  cintrées  en  polyester  qui  sont 
fixées  à  proximité  de  leurs  extrémités  sur  une  base 
qui  présente  une  forme  de  cadre  entourant  l'ouvertu- 
re  réalisée  dans  le  toit  du  bâtiment. 

Ces  voûtes  en  polyester  sont  fréquemment  cons- 
tituées  de  plusieurs  parties  identiques  fixées  de  ma- 
nière  adjacente  sur  la  base. 

Il  est  nécessaire  qu'une  portion  de  la  surface  de 
toiture,  équivalente  à  1  0%  de  la  surface  au  sol  du  bâ- 
timent,  soit  réalisée  en  voûte  translucide  pour  per- 
mettre  l'éclairage  du  bâtiment. 

D'autres  structures  de  voûtes  cintrées  sont  éga- 
lement  connues,  telles  que  des  voûtes  comportant 
une  structure  en  aluminium  et  des  surfaces  de  rem- 
plissage  en  verre  acrylique  ou  en  polycarbonate. 

Parallèlement  à  cette  exigence  d'éclairage,  il  est 
nécessaire  également  qu'une  portion  de  la  surface  de 
la  toiture,  équivalente  typiquement  à  1  %  de  la  surface 
au  sol  du  bâtiment,  soit  prévue  pour  permettre  l'aé- 
ration  du  bâtiment  et  le  désenfumage  par  voie  natu- 
relle. 

Acette  fin,  on  connaît  des  lanterneaux  ponctuels 
qui  comportent  un  ou  deux  vantaux  ouvrants  qui  sont 
déplacés  en  pivotement  grâce  à  des  vérins. 

Cependant,  ces  lanterneaux  ponctuels  sont  des- 
tinés  à  être  fixés  sur  des  surfaces  planes.  Lors  de  la 
construction  de  bâtiments,  il  est  nécessaire  de  créer 
des  ouvertures  supplémentaires  indépendantes  de 
celles  déjà  prévues  pour  l'éclairage,  pour  disposer 
ces  lanterneaux  d'aération,  ce  qui  entraîne  des 
complications  dans  la  construction  et  dans  le  monta- 
ge  de  la  structure. 

Un  tel  lanterneau  est  décrit  dans  le  brevet  fran- 
çais  2  151  541. 

On  connaît  également  des  éléments  ouvrants 
dans  les  voûtes  cintrées.  Ces  éléments  ouvrants  sont 
semblables  à  une  partie  de  voûte  et  peuvent  pivoter 
sous  l'action  de  deux  vérins  autour  d'un  axe  solidaire 
de  la  base  à  laquelle  ils  sont  fixés. 

Cependant,  compte  tenu  de  la  largeur  de  ces  voû- 
tes  cintrées,  qui  sont  auto-  portantes  jusqu'à  6  mè- 
tres,  l'angle  de  pivotement  de  l'élément  ouvrant  est  li- 
mité,  ce  qui  nuit  à  l'aération  et  surtout  au  désenfuma- 
ge. 

En  effet,  lorsqu'il  y  a  du  vent,  celui-ci  est  arrêté 
et  refoulé  par  l'élément  ouvrant  qui  est  pivoté  à  90% 
environ  et  est  sensiblement  vertical. 

Le  désenfumage  ne  peut  donc  se  faire  correcte- 
ment  compte  tenu  des  turbulences  qui  existent  à  la 
sortie  de  l'aération. 

Afin  de  ne  pas  être  gêné  par  le  vent,  il  faudrait 
que  ces  éléments  ouvrants  pivotent  d'un  angle  de 
140°  au  moins,  ce  qui  est  rendu  impossible  par  leur 
poids  et  leur  surface  importante. 

5  On  connaît  des  éléments  ouvrants,  décrits  dans 
le  brevet  BE  -  A  -  887  493,  qui  sont  disposés  en  vis- 
à-vis  et  sont  montés  sur  une  structure  tubulaire  en 
acier  ou  en  aluminium.  Une  telle  structure  est  relati- 
vement  longue  et  compliquée  à  monter  et  à  ajuster  sur 

10  la  voûte  cintrée.  De  plus,  une  traverse  de  section 
transversale  fermée  est  située  au  milieu  de  l'ouver- 
ture,  les  éléments  ouvrants  venant  reposer  sur  cette 
traverse  lorsqu'ils  sont  fermés. 

Une  telle  solution  ne  permet  pas  de  résoudre  les 
15  problèmes  d'étanchéité  et  d'écoulement  des  eaux  de 

pluie  au  milieu  de  l'ouverture. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  les 

inconvénients  précités  et  de  proposer  un  dispositif  de 
désenfumage  pour  une  voûte  cintrée  qui  permette  un 

20  bon  désenfumage  et  une  bonne  aération  du  bâtiment, 
sans  pour  autant  compliquer  la  construction  et  allon- 
ger  les  temps  de  montage  des  structures  cintrées  et 
en  assurant  une  bonne  étanchéité. 

Le  dispositif  de  désenfumage  visé  par  l'invention 
25  est  destiné  à  équiper  une  voûte  cintrée  et  comporte 

un  support  dont  le  profil  a  un  rayon  de  courbure  sen- 
siblement  égal  au  rayon  de  courbure  de  la  voûte  cin- 
trée,  le  support  comportant  deux  ouvertures,  et  deux 
vantaux  fixés  au  support  en  vis-à-vis,  chaque  vantail 

30  étant  adapté  à  obturer  respectivement  une  ouverture 
dans  une  position  fermée,  des  moyens  d'actionne- 
ment  étant  adaptés  à  déplacer  en  pivotement  chaque 
vantail  sur  ledit  support  de  manière  symétrique. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  est  caractérisé  en 
35  ce  que  ledit  support  est  en  polyester,  lesdites  ouver- 

tures  étant  séparées  par  une  gorge  formant  chéneau. 
Le  dispositif  de  désenfumage  selon  l'invention 

permet  donc  d'équiper  une  voûte  cintrée  de  deux  van- 
taux  pivotables  de  manière  symétrique  en  vis-à-vis  et 

40  qui  servent  ainsi  l'un  pour  l'autre  de  paravent,  ce  qui 
empêche  que  des  zones  de  turbulence  ne  se  créent 
au-dessus  des  ouvertures  d'aération. 

L'aération,  et  surtout  le  désenfumage,  sont  ainsi 
fortement  améliorés. 

45  De  plus,  le  support,  du  fait  de  son  rayon  de  cour- 
bure,  s'intègre  aisément  dans  les  voûtes  cintrées,  de 
manière  parfaitement  étanche. 

Les  ouvertures,  surmontées  par  les  vantaux, 
sont  séparées  par  une  gorge  qui  joue  un  rôle  de  ché- 

50  neau  et  permet  notamment  aux  eaux  de  pluies  d'être 
évacuées. 

Les  deux  vantaux  recouvrant  les  ouvertures  sont 
donc  séparés  l'un  de  l'autre  grâce  à  cette  gorge  qui 
permet  d'assurer  ainsi  l'étanchéité  au  niveau  de  la  toi- 

55  ture. 
Le  support  étant  en  polyester,  il  peut  être  réalisé 

par  moulage,  en  une  seule  pièce,  ce  qui  facilite  son 
montage. 
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Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention, 
les  moyens  d'action  nement  comportent  un  vérin  as- 
socié  à  chaque  vantail,  la  tige  dudit  vérin  étant  fixée 
à  une  pièce  d'articulation  solidaire  du  vantail. 

Compte  tenu  de  la  structure,  un  seul  vérin  par 
vantail  est  nécessaire  pour  réaliser  le  pivotement  de 
celui-ci. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  les 
vantaux  sont  en  polycarbonate. 

Ainsi,  le  dispositif  de  désenfumage  ne  nuit  pas  à 
l'éclairage  du  bâtiment. 

L'incorporation  du  dispositif  de  désenfumage  se- 
lon  l'invention  dans  une  voûte  cintrée  destinée  à 
l'éclairage  du  bâtiment  n'oblige  donc  pas  à  augmen- 
ter  la  longueur  totale  de  voûte  équipant  le  bâtiment. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 

Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  dis- 
positif  d'aération  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
du  dispositif  selon  l'invention  en  position  ou- 
verte; 

-  la  figure  3  est  une  demi-vue  tronquée  à  échelle 
agrandie  du  dispositif  de  la  figure  2  en  position 
fermée; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
du  dispositif  selon  l'invention. 

Comme  représenté  à  la  figure  1,  le  dispositif  de 
désenfumage  2  selon  l'invention  est  destiné  à  équi- 
per  une  voûte  cintrée  1  qui  permet  l'éclairage  du  bâ- 
timent. 

Ce  dispositif  2  comporte  un  support  4  dont  le  pro- 
fil  a  un  rayon  de  courbure  sensiblement  égal  au  rayon 
de  courbure  de  la  voûte  cintrée  1. 

Le  support  4  comporte  deux  ouvertures  5,  6  pour 
permettre  le  désenfumage  et  l'aération  du  bâtiment. 

Deux  vantaux  10  sont  fixés  au  support  4  et  sont 
adaptés  à  obturer  respectivement  les  ouvertures  5,  6 
dans  une  première  position  dite  fermée. 

Comme  illustré  à  la  figure  4,  des  moyens  d'ac- 
tion  nement  1  4  sont  adaptés  à  déplacer  en  pivotement 
chaque  vantail  sur  le  support  4  de  manière  symétri- 
que. 

Chaque  vantail  10  pivote  autour  d'un  axe  de  pi- 
votement  12  parallèle  à  la  direction  longitudinale  de 
la  voûte  cintrée  1  . 

Ainsi,  chaque  vantail  10  fait  office  de  paravent 
pour  l'autre  vantail,  ce  qui  empêche  que  des  masses 
d'air  ne  s'accumulent  au-dessus  des  ouvertures  5,  6 
et  ne  gênent  le  désenfumage  du  bâtiment. 

Chaque  ouverture  5,  6  est  encadrée  par  un  re- 
bord  7  sensiblement  vertical,  chaque  vantail  1  0  étant 
fixé  sur  une  partie  de  ce  rebord  7. 

Comme  dans  la  réalisation  représentée,  les  re- 
bords  7  ont  également  un  profil  cintré  parallèle  au 
profil  du  support4.  Les  vantaux  10  ont  également  une 

forme  cintrée  et  viennent  reposer  en  position  fermée 
sur  les  rebords  7. 

Les  ouvertures  5,  6  sont  séparées  par  une  gorge 
9  dont  les  parois  7  sont  constituées  par  des  rebords 

5  7  de  chaque  ouverture  5,  6  situés  en  regard. 
La  gorge  9  est  parallèle  à  la  direction  longitudina- 

le  de  la  voûte  cintrée  1  . 
Cette  gorge  9  joue  un  rôle  de  chéneau  et  permet 

notamment  aux  eaux  de  pluie  de  s'écouler  de  la  toi- 
10  ture.  L'eau  est  ainsi  évacuée  par  les  côtés  du  dispo- 

sitif  d'aération,  puis  par  la  voûte  1. 
Comme  illustré  à  la  figure  3,  des  pièces  d'étan- 

chéité  18  équipent  les  extrémités  des  vantaux  10  et 
guident  les  eaux  de  pluies  vers  la  gorge  9  ou  vers  la 

15  voûte  1  . 
Une  traverse  8  s'étend  dans  les  ouvertures  5,  6. 

La  gorge  9  comportant  un  évidement  20  dans  ses  pa- 
rois  7  adapté  au  passage  de  la  traverse  8.  Cette  tra- 
verse  a  également  une  forme  cintrée  et  repose  en  son 

20  centre  dans  la  gorge  9.  Des  moyens  de  fixation  du 
type  vis-écrou  permettent  de  maintenir  la  traverse  au 
niveau  de  la  gorge  9  et  empêchent  également  l'affais- 
sement  de  cette  gorge  9.  Cette  traverse  8  est  géné- 
ralement  en  acier. 

25  Les  moyens  d'actionnement  14  sont  fixés  sur  la 
traverse  8,  en  un  point  de  fixation  15  autour  duquel 
ils  peuvent  pivoter. 

Ces  moyens  d'actionnement  14  comportent  un 
vérin  14  associé  à  chaque  vantail  10,  la  tige  du  vérin 

30  14  étant  fixée  à  une  pièce  d'articulation  13  solidaire 
du  vantail  10.  Cette  pièce  d'articulation  13  est  fixée 
à  une  traverse  19  solidaire  du  vantail  10  et  est  située 
à  proximité  de  l'extrémité  du  vantail  10  qui  est  soule- 
vée  lors  de  l'ouverture  du  vantail  10. 

35  Ces  vérins  14  sont  soit  des  vérins  pneumatiques 
à  C02  qui  commandent  l'ouverture  et  la  fermeture  de 
chaque  vantail  10,  soit  des  vérins  à  l'azote  qui 
commandent  l'ouverture  du  vantail,  un  moyen  de  rap- 
pel  mécanique  permettant  de  refermer  les  vantaux 

40  10. 
Les  moyens  d'actionnement  14  sont  adaptés  à 

déplacer  en  pivotement  chaque  vantail  10  suivant  un 
angle  supérieur  à  90°. 

La  disposition  en  vis-à-vis  des  vantaux  permet, 
45  avec  une  ouverture  supérieure  à  90°,  d'avoir  une  aé- 

ration  suffisante,  contrairement  aux  dispositifs 
connus  à  un  seul  vantail  qui  nécessite  une  ouverture 
à  140°. 

Compte  tenu  de  cet  angle  d'ouverture  plus  faible, 
50  un  seul  vérin  par  vantail  suffit  pour  commander  l'ou- 

verture  et  la  fermeture  du  vantail. 
Ces  vérins  14  sont  commandés  à  distance  et 

peuvent  être  associés  à  des  détecteurs  de  fumée  ou 
d'incendie  pour  obtenir  l'ouverture  automatique  des 

55  vantaux  1  0. 
Lors  de  l'ouverture,  comme  représenté  à  la  figure 

3,  les  vérins  14  pivotent  autour  du  point  de  fixation  15 
dans  le  sens  de  la  flèche  F  et  leur  tige  pousse  le  van- 
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tail  10  dans  le  sens  de  la  flèche  J. 
L'ensemble  du  dispositif  de  désenfumage  est  sy- 

métrique  par  rapport  à  la  direction  longitudinale  de  la 
voûte  cintrée  1. 

Comme  les  voûtes  1  ,  le  dispositif  de  désenfuma- 
ge  peut  être  auto-portant  jusqu'à  6  mètres. 

De  préférence,  le  support4esten  polyester  et  les 
vantaux  10  sont  en  polycarbonate  translucide,  afin  de 
ne  pas  nuire  à  l'éclairage  du  bâtiment.  Ainsi,  la  surfa- 
ce  de  la  toiture  destinée  à  l'éclairage  n'est  pas  réduite 
par  les  dispositifs  de  désenfumage. 

Comme  représenté  à  la  figure  1,  le  dispositif  de 
désenfumage  selon  l'invention  est  adaptable  à  une 
voûte  cintrée  1  constituée  d'une  série  de  plaques  cin- 
trées  en  polyester  translucide  fixées  côte  à  côte  sur 
une  base  3,  du  type  costière. 

Le  support  4  est  fixé  sur  la  base  grâce  à  des 
moyens  de  fixation  11  du  type  vis-écrou  de  la  même 
manière  que  les  plaques  cintrées  de  la  voûte  1. 

Le  dispositif  de  désenfumage  2  est  adjacent,  de 
manière  étanche,  aux  plaques  cintrées  32  comme  re- 
présenté  à  la  figure  4. 

De  préférence,  dans  les  voûtes  1  en  polyester,  il 
existe  une  zone  de  recouvrement  entre  le  dispositif 
d'aération  2  et  les  plaques  cintrées  32  afin  d'assurer 
l'étanchéité  de  la  voûte. 

Le  support  4  a  une  largeur  parallèle  à  la  dimen- 
sion  longitudinale  de  la  voûte  1,  comprise  entre  une 
fois  et  le  double  de  la  largeur  d'une  plaque  cintrée  32 
dans  la  direction  longitudinale  de  la  voûte  1  .  La  lon- 
gueur  du  profil  cintré  du  support  4  peut  varier  de  1,5 
mètre  jusqu'à  6  mètres,  de  centimètre  en  centimètre. 
Les  vantaux  correspondent  sensiblement  à  une  sur- 
face  de  2  mètres  sur  3  mètres. 

La  construction  d'une  telle  voûte  1  équipée  de 
dispositifs  de  désenfumage  n'est  donc  pas  plus 
compliquée  que  le  montage  d'une  voûte  1  seule.  Il 
suffit  de  remplacer  deux  plaques  cintrées  32  de  la 
voûte  1  par  un  dispositif  de  désenfumage  selon  l'in- 
vention  qui  se  monte  de  la  même  manière  que  les  pla- 
ques  cintrées  32  sur  la  base  3.  Le  temps  de  montage 
n'est  donc  pas  allongé. 

De  plus,  le  dispositif  de  désenfumage  2  a  une 
structure  bien  définie  au  moment  de  sa  construction, 
ce  qui  permet,  lors  du  montage,  d'assembler  les  pla- 
ques  cintrées  32  et  le  dispositif  de  désenfumage  2  de 
manière  reproductible,  sans  défauts  d'étanchéité  ou 
de  fonctionnement  dus  au  montage. 

Les  voûtes  cintrées  1  ont  typiquement  un  rayon 
de  courbure  compris  entre  3  et  3,3  mètres.  Les  sup- 
ports  4  sont  fabriqués  avec  un  profil  transversal  dont 
le  rayon  de  courbure  est  sensiblement  égal  à  3,1  5  m. 
Ceci  permet  compte  tenu  de  l'élasticité  du  support  en 
polyester,  d'adapter  les  supports  4  à  toutes  les  voûtes 
dont  le  rayon  de  courbure  varie  entre  3  et  3,3  mètres. 

On  simplifie  ainsi  la  construction  des  supports  4 
des  dispositifs  de  désenfumage,  bien  qu'il  soit  évi- 
demment  possible  de  construire,  pour  chaque  rayon 

de  courbure  de  voûte,  le  dispositif  d'aération  corres- 
pondant,  de  même  rayon  de  courbure. 

Le  support  est  réalisé  de  préférence  par  moulage 
et  est  monobloc. 

5  Comme  représenté  à  la  figure  4,  le  dispositif  de 
désenfumage  2  selon  l'invention  peut  également  être 
adapté  à  une  voûte  cintrée  la  en  aluminium. 

Les  voûtes  la  de  ce  type  comporte  une  structure 
30  en  aluminium  et  des  panneaux  de  remplissage  31 

10  entre  les  montants  en  aluminium.  Ces  panneaux  de 
remplissage  31  sont  en  polycarbonate  ou  en  verre 
acrylique.  Le  support  4  est  légèrement  modifié  sur 
ses  côtés  transversaux  afin  de  présenter  une  surface 
qui  peut  être  fixée  dans  les  montants  en  aluminium 

15  de  la  même  manière  que  les  panneaux  de  remplissa- 
ge. 

Bien  entendu,  de  nombreuses  modifications 
peuvent  être  apportées  à  l'exemple  ci-dessus  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention. 

20  Ainsi,  les  vantaux  peuvent  avoir  une  surface  pla- 
ne,  les  rebords  7  du  support  4  présentant  alors  des 
bords  cintrés  adjacents  avec  le  support  4  et  des 
bords  rectilignes  sur  lesquels  viennent  reposer  les 
vantaux  1  0. 

25  La  traverse  unique  peut  également  être  rempla- 
cée  pardeux  traverses  qui  sontf  ixées  dans  une  pièce 
de  fixation  logée  dans  la  gorge  9. 

Le  dispositif  de  désenfumage  peut  s'adapter  à 
tout  type  de  voûtes,  quel  que  soit  leur  rayon  de  cour- 

30  bure. 

Revendications 

35  1.  Dispositif  de  désenfumage  pour  une  voûte  cin- 
trée  (1,  1a),  comportant  un  support  (4)  dont  le 
profil  a  un  rayon  de  courbure  sensiblement  égal 
au  rayon  de  courbure  de  ladite  voûte  cintrée  (1, 
1  a),  ledit  support  (4)  comportant  deux  ouvertures 

40  (5,  6),  et  deux  vantaux  (10)  fixés  au  support  (4) 
en  vis-à-vis,  chaque  vantail  (10)  étant  adapté  à 
obturer  respectivement  une  ouverture  (5,  6)  dans 
une  position  fermée,  des  moyens  d'actionnement 
(14)  étant  adaptés  à  déplacer  en  pivotement  cha- 

45  que  vantail  (10)  sur  ledit  support  (4)  de  manière 
symétrique,  caractérisé  en  ce  que  ledit  support 
(4)  est  en  polyester,  lesdites  ouvertures  (5,  6) 
étant  séparées  par  une  gorge  (9)  formant  ché- 
neau. 

50 
2.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1  ,  caracté- 

risé  en  ce  que  chaque  vantail  (10)  pivote  autour 
d'un  axe  de  pivotement  (12)  parallèle  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  voûte  cintrée  (1,  1a). 

55 
3.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 

à  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  ouverture  (5, 
6)  est  encadrée  par  un  rebord  (7)  sensiblement 

4 
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vertical,  chaque  vantail  (10)  étant  fixé  sur  une 
partie  dudit  rebord  (7). 

4.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  gorge  (9)  séparant  les  ouvertu- 
res  (5,  6)  a  des  parois  (7)  constituées  par  des  re- 
bords  (7)  de  chaque  ouverture  (5,  6)  situés  en  re- 
gard. 

5.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  gorge  (9)  est  parallèle  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  voûte  cintrée  (1,  1a). 

6.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  4 
ou  5,  caractérisé  en  ce  qu'une  traverse  (8) 
s'étend  dans  les  ouvertures  (5,  6). 

7.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'actionnement  (14) 
sont  fixés  à  ladite  traverse  (8). 

8.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'actionnement  (14) 
comportent  au  moins  un  vérin  (14)  associé  à  cha- 
que  vantail  (10),  la  tige  dudit  vérin  étant  fixée  à 
une  pièce  d'articulation  (13)  solidaire  du  vantail 
(10). 

9.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'action- 
nement  (14)  sont  adaptés  à  déplacer  en  pivote- 
ment  chaque  vantail  (10)  suivant  un  angle  supé- 
rieur  à  90°. 

10.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  symétrique  par 
rapport  à  la  direction  longitudinale  de  la  voûte 
cintrée  (1,  1a). 

11.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  10,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  vantaux  (10) 
ont  une  forme  cintrée. 

12.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  11,  caractérisé  en  ce  que  les  vantaux  (10)  sont 
en  polycarbonate  translucide. 

13.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  1  2,  adaptable  à  une  voûte  cintrée  (1  )  constituée 
d'une  série  de  plaques  cintrées  en  polyester 
fixées  côte  à  côte  surune  base  (3),  caractérisé  en 
ce  que-le  support  (4)  est  fixé  à  ladite  base  (3)  et 
est  adjacent  au  moins  à  une  plaque  cintrée  (32). 

14.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  support  (4)  a  une  largeur 
comprise  entre  une  fois  et  le  double  de  la  largeur 
d'une  plaque  cintrée  (32)  de  la  voûte  (1). 

15.  Dispositif  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  14,  ladite  voûte  cintrée  (1,  1a)  ayant  un  rayon 
de  courbure  compris  entre  3  et  3,3  mètres,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  support  (4)  a  un  profil  trans- 

5  versai  dont  le  rayon  de  courbure  est  sensible- 
ment  égal  à  3,15  m. 
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